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INFORMATION IMPORTANTE (Faits nouveaux) 

Monsieur Stefan Blättler, 

Je me réfère au contenu de mon courrier du 15 octobre 2025 (réf . : 251015DE_SB) et à son annexe, 
référence 251013DE_KK qui vous signalait l’intrusion d’Adobe dans mon PC avant les votations sur l’e-
ID, lesquels ont bloqué la licence de dreamweaver permettant de mettre à jour le texte du journal qui 
est publié notamment sur le site www.swisstribune.org 

 

Je cite un extrait de l’annexe : 

4) La censure par l’IA d’Adobe des informations que devaient connaître les citoyens pour voter 

Le 25 septembre, octobre, je préparais une mise à jour pour la page du journal de www.swisstribune.org qui 
porte sur l’intervention de la journaliste Laurence Desbordes qui a tiré la sonnette d’alarme avec son message 
intitulé : « le courage de dire », ainsi que votre rencontre avec le PAPE et TRUMP sur le journal de 
swisstribune.org sous le lien internet https://www.swisstribune.org/2/f/new.html  

……… 

Fin de citation, 

 je vous rends attentif que nous ne sommes pas encore le 25 octobre, Dans le texte, il  y a une erreur sur le 
mois, c’était bien le 25 septembre ! donc juste avant la votation. 

 

Pour votre information 

La license de dreamweaver est restée bloquée pendant plusieurs jours. J’ai à nouveau essayé de lancer 
l’application cette  semaine. Le message d’ADOBE avait changé. 

Cette fois j’avais 30 jours à l’essai et il n’y avait aucune condition, ni de prix indiqué, ni de demande de 
moyen de paiement. 

 J’ai cliqué sur l’essai proposé par ADOBE. Mon application de Dreamweaver s’est directement ouverte. 

J’ai pris une photo de l’écran que je vous mets en annexe, référence 251021photo 
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Seulement nous ne sommes plus le 25 septembre 2025, mais le 21 octobre, toute la communication 
numérique a été bloquée pendant 3 semaines ! 

Vous avez ici la preuve que les GAFAM peuvent intervenir pour fausser les élections en Suisse en 
censurant les citoyens qui demandent le respect des Valeurs inscrites dans notre Constitution, et à leur 
insu. 

C’est particulièrement grave puisque j’ai demandé à Karin Keller Sutter (KKS) de mettre fin au PIZZO 
de parti et de donner accès à des Procureurs et juges indépendants. Si cette action avait été faite, 
l’information sur l’e-ID qui est liée à l’intervention de la chamane et au PIZZO de parti aurait pu être 
faite à temps. 

En tant que Présidente de la Confédération, KKS a le pouvoir de faire respecter la règle de conflit de 
droit, et le devoir de veiller à ce que les votations ne soient pas viciées avec le procédé utilisé par 
ADOBE. 

J’ai par conséquent demandé l’annulation de la votation sur l’e-ID en informant notamment les 
directions de parti qui appliquent le PIZZO à  l’insu des citoyens. 

 

Finalement, je rappelle que j’attends que la Présidente de la Confédération réponde directement à ma 
demande de mettre fin au PIZZO de parti, puisqu’elle a elle-même subi la méthode TRUMP qui est 
aussi la méthode FOETISCH. 

 Elle connaît mieux que quiconque le fonctionnement du PIZZO de parti et les dommages qui en 
résultent. 

Dans cette attente de son action, je vous prie d’agréer, Monsieur le Procureur général de la 
Confédération, Stefan Blättler, mes salutations cordiales 

  

Dr Denis ERNI 

Document numérique avec annexes partielles : https://www.swisstribune.org/doc/251021DE_SB.pdf 
 
 
Annexe : 251021photo 
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